






ORDRE DU 
J OUR

• Contexte

• La Déclaration des Nations Unies sur les droits des

peuples autochtones (UNDRIP) est l’affaire de tous

• Leçons tirées de la pratique

• Vers une gouvernance autochtone faisant autorité

• Questions et réponses



Appel à l'action no. 67

Nous demandons au gouvernement fédéral 
d’accorder un financement complet à l’Association 
des musées du Canada afin qu’elle entreprenne, en 
collaboration avec les peuples autochtones, un 
examen national des politiques et des pratiques 
exemplaires des musées pour déterminer leur 
conformité avec la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones et formuler 
des recommandations.

Commission de vérité et de réconciliation



Communautés autochtones et 
e xpert s e n muséolog ie autoc htone







UNE NOUVELLE RÉFÉRENCE 
NATIONALE



CONSEIL DES PEUPLES 
AUTOCHTONES 
L'AMC tient à remercier pour ses conseils :

Grant Anderson, Institut Louis Riel, Winnipeg, MB 
Nika Collison, Musée Haida Gwaii, Skidegate, C.-B. 
Jonathan Lainey, Musée McCord-Stewart, Montréal (Québec) 
Lou -Ann Neel, Creative BC, Victoria, C.-B. 
Sharon McLeod, Collège universitaire du Nord, The Pas, Manitoba 
John Moses, Musée canadien de l’histoire, Gatineau, QC 
Sarah Pashagumskum, Oujé-Bougoumou, Québec 
Marie -Paule Robitaille, Musée de la civilisation (à la retraite), Québec, QC 
Theresie Tungilik, gouvernement du Nunavut, Rankin Inlet, NU 
Jeff Ward, Parc patrimonial de Membertou, Première Nation de Membertou, N. -É.



MISE EN ŒUVRE DE LA UNDRIP DANS LES 
ESPACES GLAM

L'exposition « Printed Textiles from Kinngait Studios » du Musée du textile du 
Canada et de la West Baffin Eskimo Cooperative, récompensée par le Prix 
d'excellence en histoire du Gouverneur général dans la catégorie Musées : 
History Alive!

Table ronde sur la répatriation de Ni’isjoohl à la Galerie Bill Reid ; la répatriation 
du totem a fait l’objet d’un article dans un numéro récent du magazine Muse.





Opérations
Tout dépend de tout le reste

Intégrer les droits des Autochtones dans le travail quotidien.

« Il est important de travailler vers 
le bas plutôt que d’être en bas et 
de devoir remonter. » 

Cercle d’écoute de Métis Crossing

Table ronde de l’Association des musées et de l’histoire du Yukon 
et de l’Association des musées du Canada, 21 avril 2022



S'attaquer aux obstacles 
in s t it u t io nne ls

• Politiques et procédures
• Ressources et capacités
• Obstacles opérationnels et administratifs
• Culture organisationnelle

Cercle d'écoute du parc 
patrimonial de Membertou, 2 

mars 2021



La Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (UNDRIP) est l'affaire de tous

• Veiller à ce que les competences relatives à la Déclaration des   
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (UNDRIP) 
soient exigées à tous les niveaux de direction et du personnel.
• Aider le personnel non autochtone à acquérir les compétences 

nécessaires pour mettre en œuvre le changement de manière 
respectueuse et efficace

• Aller au -delà de la formation de base en compétences 
culturelles pour intégrer des pratiques anticolonialistes, 
antiracistes et décoloniales



La Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (UNDRIP) est l'affaire de tous

• Exigences ou responsabilités du personnel non autochtone 
pour soutenir l'autodetermination

• Compréhension de la manière dont le poste contribue à 
maintenir les barrières systemiques et le statu quo 

• Des processus transparents pour traiter la discrimination ou 
les préjudices causés au personnel et aux partenaires 
autochtones



Centre pour l'autodétermination des peuples autochtones 

• Élaborer et mettre en œuvre des politiques internes
conformes à la Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones (UNDRIP).

• Intégrer les droits des peuples autochtones dans les plans
stratégiques et les cadres opérationnels.

• Créer et maintenir des rôles de leadership autochtone dans
la prise de décision.



• Cela nécessite la participation de tous les acteurs, à tous les niveaux. La 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(UNDRIP) est l'affaire de tous.

• Si elle est mise en œuvre au niveau de la gouvernance, elle permet à tous les 
échelons du musée de soutenir l’autodétermination des peuples autochtones

LE TRAVAIL DES INDIVIDUS, ENSEMBLE 

« La reconnaissance des peuples autochtones en tant que titulaires de  droits — 
en tant qu’entités souveraines dotées de leurs propres systèmes de 
gouvernance et de leurs propres lois — n’est souvent ni appliquée ni prise en 
compte dans le contexte muséal. Cela nécessite de s’orienter vers le partage 
des pouvoirs, la gestion responsable et le co-développement. »

Ka rine  Duha m e l



Gouvernance
• Soutenir l'autodétermination des Autochtones n'est pas un projet

Musée ilnu de Mashteuiatsh - Cercle d’écoute 
Kakanauelitakanitshuap, 18 mars 2021

•  Impliquez les dirigeants autochtones d’une manière qui soit adaptée
aux communautés que vous engagez et représentez, et guidée par 
celles -ci.

• Faites de la place et réduisez la tokenisation en leur accordant un
pouvoir décisionnel.



73 % des musées (KPI) – selon une étude sur les indicateurs clés de performance (KPI) – 
proposent des programmes axés sur les Autochtones, mais seulement 10 % d’entre eux ont un 
mandat ou des politiques concrètes visant à soutenir les initiatives autochtones.

10 % de ces institutions indiquent publiquement que leurs activités sont guidées par des 
comités consultatifs autochtones ou par la présence de membres autochtones au sein de leur 
conseil d’administration.

Environ 5 % des répondants (sondage de 2019) ont fait part de cas où les efforts du personnel 
en matière de décolonisation ont été entravés par le conseil d’administration du musée.

PAS À L'ACTION RECHERCHE SUR LES KPI (KPI) ET ENQUÊTE DE 
2019



• Les dirigeants des musées et les membres des conseils d'administration doivent 
reconnaître les limites de leur contribution.

• L'humilité, c'est partager l'autorité et repenser la dynamique du conseil d'administration.

• Le leadership dans la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones ne consiste pas à prendre les rênes, mais à montrer l’exemple.

• Prenez des engagements à long terme.

• Ne présentez pas le travail de réconciliation comme des « réalisations ».

ENGAGEZ -VOUS À FAIRE PREUVE D'HUMILITÉ



Ces mécanismes peuvent inclure des règlements administratifs, des 
p olitiq ues, d es p rotocoles d 'entente et d es p rotocoles culturels.
Soyez conscient des limites (représentation au conseil d'administration, protooles 
d'entente)

Cela implique de comprendre où se situent les obstacles au sein des lois 
municipales, provinciales ou fédérales, y compris les lois sur les organismes 
de bienfaisance.

ACTIVER L'AUTORITÉ AUTOCHTONE



Entente relationnelle du Conseil autochtone de l'AMC

• Le Conseil autochtone fournira à l’AMC des conseils faisant autorité sur la promotion 
de l’autodétermination autochtone et la transformation des relations entre les musées, 
les universités, les galeries d’art et les institutions connexes, d’une part, et les 
peuples autochtones du Canada, d’autre part, en s’appuyant sur les diverses visions 
du monde des Premières Nations, de la Nation métisse et des Inuits.

• L’AMC respectera et mettra en œuvre ces conseils en veillant à ce que ses actions, 
ses décisions et ses initiatives favorisent l’autodétermination des Autochtones et 
reflètent ces diverses visions du monde, s’engageant par le biais de ce partenariat à 
l’apprentissage réciproque, à la responsabilisation et à la transformation des 
pratiques muséales au Canada.



Modifications proposées à la gouvernance de la CMA

Le Conseil autochtone détient des pouvoirs bien définis dans le cadre du 
mandat de la CMA en matière d’autodétermination autochtone et assure 
un leadership et une orientation pour faire progresser l’autodétermination 
autochtone dans l’ensemble du secteur muséal.

Comprend des mécanismes de « témoignage » visant à décharger le 
Conseil de la responsabilité de déterminer quand son pouvoir décisionnel 
est requis.

Comprend des dispositions relatives aux honoraires.



Principaux enseignements

• L'autorité du Conseil autochtone doit être clairement intégrée dans les
structures de gouvernance officielles et ne pas être considérée comme 
purement consultative

• L'autorité doit être codifiée dans des documents de gouvernance afin 
d'assurer sa pérennité au-delà des changements de direction

• Une mise en œuvre efficace nécessite une harmonisation des politiques au 
niveau du conseil d'administration, du personnel et des programmes afin 
d'éviter des structures d'autorité parallèles ou concurrentes

• L'allocation des ressources (budget, effectifs et systèmes de soutien) doit 
refléter et permettre le leadership du Conseil autochtone dans la pratique

• Des mécanismes de responsabilisation devraient être élaborés conjointement 
afin de garantir que les directives du Conseil autochtone soient mises en 
œuvre dans l'ensemble des activités de l'organisation



Conclusion et 
remerciements

re co nc ilia t io n@m use um s .c a
m use um s .c a / m o ve d to a c t io n



Des questions ?

re co nc ilia t io n@m use um s .c a
m use um s .c a / m o ve d to a c t io n
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